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J'ai l'honneur de vous adresser la présente au sujet de la note TR 300 FAIS 

(MALV) du 19 janvier 1967 par laquelle vous avez appelé l'~ttention du Gouvernement 

argentin sur le texte du consensus concernant les iies Malvinas que l'Assemblée 

générale a approuvé à sa 1500ème séance plénière, le 20 décembre 1966. 

A cet égard, je suis chargé par mon gouvernement .d'accuser réception de ladite 

communication et de vous faire savoir en même temps qu'il a été dûment 'pris note 

des dispositions du consensus et en particulier de celles qui invitent "les deux 

parties à .poursuivre les négociations en vue de trouver une solution pacifique au 

problème le plus rapidement possible"~ ainsi que .de celles qui leur demandent de 

tenir l'Assemblée générale et le Comité spécial informés du déroulement des 

négociations. 

~Gouvernement .argentin tient à réaff-1:rmer à cette occasion qu'il est 

fermement résolu à appiiquer pleinement lès dispositions du consensus approuvé par 

l'Assemblée générale au sujet de la question des iles Malvinas, de même que celles 

de la résolution 2065 (XX) du._16 décembre ~965 qui, elle __aussi, avait invité l es 
'-.. ' 

Gouvernements de J.' Argentine et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 

Nord à procéder à des négociations en vue de trouver une solution au problème. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente note 

comme document de l'Assemblee générale et du Comité spécial chargé d'étudier la 

situation en ce qui concerne l'application dela Déclaration sur l'octroi de 

l'indépendance aux .pa:y~, ;~~ au:ic. peuples coloniaux. 
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